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Préavis N° 1/2026 relatif à une demande de crédit de                

CHF 189’175.- pour le remplacement de la conduite d’eau et de 

défense incendie à la Route du Pavillon à Gilly 

 

Commission Technique 

Au Conseil Intercommunal du SIDERE 

Rapport de la Commission Technique (CoTech) du Conseil Intercommunal chargée d’étudier 

le préavis n°1/2026. 

 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués, 

 

La Commission Technique du SIDERE s’est réunie le jeudi 26 février 2026 dans les locaux du 

SIDERE à Perroy. 

  

Elle est composée comme suit : 

 

Messieurs :  Graber Bernard Président 

 Chabloz Cédric Membre 

 Mani Robin Membre  

 Tschudin Jacques Membre 

                            Alain Filletaz Membre 

 

 

Sont également présents, M. François Delafoge président du CODIR, M. Francis Mondoux membre 

du CODIR, Madame Maud Bauduret chef de service ainsi que la CoFin. 

 

 

La conduite d’eau potable et de défense incendie de la route du Pavillon à Gilly a subi une importante 

fuite d’eau en mars 2025. 

A l’époque les conduites étaient posées sur des cales en bois pour servir de support avant le 

remblayage. 

Avec le temps, il s’est produit une réaction chimique appelée corrosion galvanique due au contact du 

bois et de la fonte, ce qui a provoqué des trous dans la conduite. 

Cette fuite a causé d’importants dommages à la route communale, qui a été réfectionnée au frais du 

SIDERE. 

 

Afin d’éviter de nouvelles fuites, il est prévu d’utiliser une technique de réhabilitation de la conduite 

existante sur une longueur de 440 mètres. Cette opération est réalisée sans avoir besoin de faire une 

tranchée, en insérant un revêtement flexible (chaussette) résistant à la pression à l’intérieur de 

l’ancienne conduite. 
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Cette technique est adaptée pour des tronçons sans prises d’eau et avec peu de coudes. 

Une partie des travaux se fera en fouille classique, au début et à la fin du tronçon, environ 20 mètres 

de conduite seront remplacés en fouille traditionnelle. 

 

 

 

Conclusion : 

 

Au vu de ce qui précède, c’est à l’unanimité que la Commission Technique vous recommande, 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les délégués, d’accepter le préavis no1/2026 tel que 

présenté. 

 

 

Rolle, le 26 février 2026 

 

 

Au nom de la Commission Technique. 

 

Le Président : 

 

 

 

Bernard Graber   

Les Membres : 

 

 

Robin Mani Cédric Chabloz  

          

          

         Jacques Tschudin                                                                 Alain Fielltaz 


